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Contribution du Québec  
à la solidarité internationale
L’engagement du gouvernement du Québec dans le domaine du 
développement et de la solidarité internationale traduit une volonté des 
Québécoises et des Québécois de participer aux efforts de la communauté 
internationale. Ces efforts visent à répondre, à la mesure des moyens du 
Québec, aux défis de la pauvreté, des exclusions et des inégalités 
économiques et sociales dans un monde où s’accroît sans cesse 
l’interdépendance entre les pays. 

Objectif de la Politique internationale du Québec, les actions du Québec en 
solidarité internationale visent le développement social et économique 
dans le respect des valeurs universelles que partage la société québécoise, 
comme l’entraide, la liberté, la démocratie, la justice et l’égalité, tout en 
favorisant l’émergence d’un monde solidaire et responsable.

En concertation avec les organismes de coopération internationale et des 
institutions québécoises, le gouvernement du Québec agit prioritairement 
dans des domaines où il détient des savoir-faire confirmés : la formation 
des ressources humaines et le développement des capacités de gouvernance. 

La Politique internationale du Québec vise à diriger l’action québécoise en 
matière de développement et de solidarité internationale vers les pays les 
moins nantis de l’Afrique francophone, de l’Amérique latine et des Antilles, 
et prioritairement vers Haïti. 

Je vous invite donc à prendre connaissance des actions menées par le 
gouvernement du Québec pour appuyer les efforts de développement de la 
communauté internationale.

Monique Gagnon-Tremblay
Ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie
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Présence du Québec dans le monde en matière de solidarité internationale
(principaux pays d’intervention)

Mexique

Guatemala
El Salvador

Équateur

Pérou Brésil

Sénégal
Mali Niger

Cameroun

Rwanda

Burkina
Faso Togo

Bénin

République démocratique
du Congo

Burundi

Bolivie

Cuba
Haïti

République dominicaine
Honduras

Nicaragua

QUÉBECQUÉBEC

quelques données
Répartition des budgets

Territoires	 Programme québécois de 	Q uébec sans frontières	R épartition des stagiaires 
	 développement international (PQDI)  	 (QSF)  depuis 1995		 (QSF) depuis 1995 
	 depuis 1997	 	

Afrique		  10 619 477 $ 		  10 696 659 $		  1722 

Amérique latine		  8 645 453 $		  9 402 106 $		  1689

Antilles		  8 293 638 $		  3 100 777 $		  583	

Autres		  1 708 725 $		  --		  --

Total		  29 267 293 $		  23 199 542 $		   3994

Québec (stages OCI)		  --		  1 758 153 $                   		 148    

Grand total		  29 267 293 $		  24 957 695 $		  4142

Contribution à l’Organisation internationale  
de la Francophonie
Le gouvernement du Québec, membre de l’Organisation internationale de la Francophonie, participe 
activement aux initiatives des organismes de la Francophonie dans plusieurs domaines, comme 
l’éducation, la culture, la démocratie, la langue française et le développement durable. Plus de  
10 millions de dollars par année sont attribués aux activités de solidarité internationale dans les pays 
en développement membres de la Francophonie.

Soutien aux étudiants des pays en développement
Depuis 1979, le gouvernement du Québec accorde annuellement 22 millions de dollars en exemptions 
de droits de scolarité à des étudiants provenant des pays en développement ou en émergence, en 
particulier des pays du Sud membres de la Francophonie. Ces exemptions de droits de scolarité 
sont octroyées à des étudiants poursuivant des études universitaires de cycle supérieur dans des 
domaines répondant aux besoins prioritaires de développement de leur pays d’origine. 

Aide d’urgence
En concertation avec le ministère des Relations internationales, le Comité d’urgence de la sécurité civile a 
le mandat de coordonner l’intervention du gouvernement du Québec lors de catastrophes humanitaires 
dans des pays sinistrés en mettant à disposition des experts et des équipements. 

Depuis septembre 2006, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) est un partenaire 
de la Croix-Rouge canadienne, division Québec, dans la mise en place d’une équipe de réponse aux 
urgences (ERU). Cette équipe de professionnels du réseau de la santé et des services sociaux intervient 
dans des unités de la Fédération internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge lors de 
certaines opérations humanitaires internationales. 

Le gouvernement du Québec répond de plus à des initiatives d’urgence des organismes de coopération 
internationale dans les pays les plus démunis d’Afrique francophone, d’Amérique latine et des 
Antilles dans le cadre du Programme québécois de développement international.

Concertation avec la société civile
La société québécoise compte de nombreux acteurs de la solidarité internationale qui œuvrent sur les 
grands enjeux du développement et possèdent une expertise pouvant enrichir l’action gouvernementale. 
Proposée au terme de consultations publiques, la Politique internationale du Québec introduit la 

création d’un mécanisme de concertation avec les organismes 
de coopération internationale afin de mieux planifier les 

interventions et cibler l’action du gouvernement du Québec.
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Programme québécois de développement international
Le Programme québécois de développement international (PQDI) appuie les actions de 
solidarité des organismes québécois de coopération internationale menées de concert avec 
des partenaires de la société civile des pays les moins favorisés de l’Afrique francophone, de 
l’Amérique latine et des Antilles. 

Secteurs d’intervention

Les interventions soutenues répondent à des besoins essentiels dans les domaines de la 
santé, de l’éducation, de la sécurité alimentaire et de l’organisation sociale et communautaire. 
Elles intègrent également des dimensions fondamentales comme les droits de la personne et 
la démocratie, la protection de l’environnement, de même que l’utilisation des technologies de 
communication comme outil de développement.

Dans la mise en œuvre de ce programme, le ministère des Relations internationales compte  
sur un partenariat dynamique avec les organismes de coopération internationale qui, pour  
la plupart, sont membres de l’Association québécoise des organismes de coopération 
internationale (AQOCI).

Le saviez-vous?
Les organismes québécois de coopération internationale militent pour 
une approche intégrée du développement au Sud comme au Nord.

Le ministère des Relations internationales du Québec soutient  
annuellement une vingtaine de projets de développement dont les 
activités ont une incidence directe et immédiate sur les populations 
démunies en termes de services de base comme l’eau, l’éducation, les 
soins primaires de santé et l’agriculture ainsi qu’en termes d’accès au 
microfinancement.

©
	A

br
ah

am
 V

el
as

te
qu

i
	

C
en

tr
e 

de
 s

ol
id

ar
it

é 
in

te
rn

at
io

na
le

 d
u 

S
ag

ue
na

y-
La

c-
S

ai
nt

-J
ea

n
	

É
qu

at
eu

r, 
2

0
0

8
.



Le saviez-vous?
Chaque année, 400 jeunes Québé-
coises et Québécois réalisent des 
stages grâce au programme  
Québec sans frontières dans les 
pays en développement.

Le saviez-vous?
Le ministère des Relations inter-
nationales du Québec consacre 
14 % de son budget de solidarité 
internationale à la sensibilisation 
de la population québécoise.

© Marie-Ève Riendeau
Oxfam-Québec, CLUB 2/3, Togo, 2006.
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Québec sans frontières
Participer à des projets concrets dans des pays en développement, partager des valeurs de solidarité, 
découvrir de nouvelles cultures, développer ses aptitudes personnelles et professionnelles : 
voilà ce que propose Québec sans frontières (QSF) aux jeunes Québécoises et Québécois de  
18 à 35 ans.

Depuis sa création en 1995, le programme Québec sans frontières a permis à des jeunes 
provenant de toutes les régions du Québec de s’initier à la coopération internationale en réalisant 
un stage dans un pays de l’Afrique francophone, de l’Amérique latine ou des Antilles, ou au sein 
d’un organisme québécois de coopération internationale au Québec. Il propose également à des 
jeunes actifs dans des organismes partenaires du Sud d’acquérir au Québec une expérience de 
travail en lien avec leur formation ou activité professionnelle.

Partenariat

Le ministère des Relations internationales (MRI) assure, en partenariat avec l’Association 
québécoise des organismes de coopération internationale (AQOCI), la coordination de Québec 
sans frontières. Les organismes de coopération internationale, membres de l’AQOCI, sont 
responsables de la mise en œuvre, de l’organisation et de l’encadrement des stages, en 
collaboration avec leurs partenaires du Sud.

Québec sans frontières propose un parcours stimulant dans le monde de la coopération et de 
la solidarité internationale. Visitez notre site Internet : www.quebecsansfrontieres.com.

Programme de sensibilisation du public 
aux enjeux du développement et à la 
solidarité internationale
Ce programme appuie les actions des organismes de coopération internationale qui                
favorisent un engagement de la société québécoise en faveur d’un développement fondé sur des 
principes d’équité, de justice et de respect mutuel. L’AQOCI, partenaire majeur du MRI, met en 
œuvre deux des trois volets de ce programme :

Chaque automne dans la plupart des régions du Québec, l’Association québécoise des  
organismes de coopération internationale coordonne les Journées québécoises de la solidarité 
internationale (JQSI). Favorisant la réflexion sur les transformations sociales sur la scène 
mondiale, ces activités visent à promouvoir la solidarité internationale et à établir des ponts 
entre la population québécoise et celle des pays du Sud.

Le Fonds pour l’éducation et l’engagement du public à la solidarité internationale soutient 
des activités qui suscitent, au sein de la société québécoise, une prise de conscience, des 
changements d’attitude et une volonté d’agir en tant que citoyen responsable à l’échelle        
planétaire. Une quinzaine d’organismes bénéficient chaque année de ce fonds pour réaliser 
des activités de sensibilisation.

Le Programme d’appui à la mission d’éducation des organismes de coopération internationale, 
géré par le ministère des Relations internationales, vise à appuyer et à consolider les organismes 
de coopération internationale voués principalement à l’éducation du public à la solidarité  
internationale.



Projet d’appui au renforcement de la gestion 
publique (PARGEP) en Haïti 
Le 7 novembre 2007, les gouvernements du Québec, du Canada et de la République d’Haïti ont 
signé le protocole d’entente pour la mise en œuvre du PARGEP, auquel seront consacrés près 
de 7,2 millions de dollars sur une période de cinq ans. Le PARGEP facilite le transfert de 
l’expertise de l’administration publique québécoise vers l’administration haïtienne et 
contribue ainsi au renforcement de la haute fonction publique en Haïti et à l’amélioration des 
services publics offerts à la population haïtienne.

Centre de valorisation internationale de 
l’expertise publique québécoise (CVIEPQ)
Créé en janvier 2007, le CVIEPQ est le résultat d’un partenariat d’intérêts et de financement 
communs entre le ministère des Relations internationales, le ministère du Développement       
économique, de l’Innovation et de l’Exportation et l’École nationale d’administration publique, 
qui accueille le Centre en ses locaux. 

Le CVIEPQ a pour mission de valoriser l’expertise publique québécoise sur la scène internationale, 
en mettant à la disposition des gouvernements étrangers l’expertise et le savoir-faire des hauts 
fonctionnaires du Québec. Grâce au financement des banques multilatérales de développement, 
les gouvernements étrangers pourront bénéficier de l’expertise publique québécoise afin de 
contribuer à leur développement.
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